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Siège Social: 61, Auenue Victor-Émmanuel III, PARIS (8e)
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ABONNEMENT AU BULLETIN
Les personnes qui ne font pas partie de la

Chambre de Commerce Suisse en France et qui
désireraient recevoir régulièrement son Bulletin
mensuel, sont informées qu'elles peuvent s'y
abonner pour la somme de Fr. a5 par an.

Les abonnés au bulletin seront admis à bénéficier
gratuitement des services de renseignements de la
Chambre jusqu'à concurrence de quatre
renseignements par an.

Nous rappelons à ce sujet que l'article 6 des statuts
delà Chambre est ainsi conçu: « En règle générale,
les services rendus par la Chambre de Commerce à

ses membres sont gratuits ; cependant, si une
demande causait des frais spéciaux ou des débours,
la Chambre pourra demander qu'il lui en soit tenu
compte » ;

Par décision du Comité, les personnes ne faisant
pas partie de la Chambre de Commerce peuvent

s'adresser à cette dernière qui se met à leur entière
disposition pour leur fournir des renseignements,
moyennant un droit minimum de Fr. 10.

COTISATIONS 1923

Nous rappelons aux Membres de la Chambre de
Commerce Suisse en France notre Circulaire du
io Mars relative à l'encaissement des cotisations
pour 1923.

Nous prions vivement ceux d'entre eux qui ne
nous auraient pas encore adressé leur contribution
annuelle de bien vouloir le faire sans retard, pour
nous éviter les frais qu'occasionnerait l'encaissement

par remboursement postal.

FOIRE DE BALE
La Foire d'Échantillons de Bâle qui s'est ouverte

le i4 avril fermera ses portes le a4 de ce mois.

Nous rappelons encore une fois aux personnes
qui désirent se renseigner sur la production suisse

qu'elles ont là une occasion unique de se faire une
idée d'ensemble des industries de notre pays et de.

s'approvisionner en marchandises de choix.

La Chambre de Commerce Suisse en France
tient des cartes d'acheteurs à la disposition des

personnes qui désirent se rendre à la Foire.
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